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Motion d’orientation générale  
adoptée par le congrès départemental  de la FCPE-Paris 

le 24 mai 2003  
 

La nouvelle donne entre les acteurs de l ’école publique à Paris 
Après l ’é lect ion, en 2001, d’une nouvel le majorité municipale, la réélect ion de 
Jacques Chirac, en 2002, a créé une nouvel le donne. Le débat scolaire est en train de 
se transformer en champ de batai l le pol i t ique. La FCPE-Paris, indépendante de tout  
pouvoir, doit mesurer les enjeux de la situat ion pour agi r avec eff icacité en faveur de 
l ’école publ ique et de l ’ intérêt  des enfants.  

Le changement de majorité municipale a suscité l ’espoir d’une rupture avec le passé. 
La nouvel le équipe s ’est engagée à ouvri r certains chantiers de l ’école laissés en 
fr iche par l ’équipe sortante.  

Mais l ’é lect ion de Jacques Chirac a conduit à la formation d’un gouvernement qui  
accumule les mesures de répression, les mesures de restrict ion budgétaire, sans 
compter l ’avancement de son projet de décentral isat ion l ibérale, au nom de 
l ’eff icacité et de la proximité. Les parents d’élèves et avec eux la FCPE-Paris doivent 
affronter une pol it ique de régression sans précédent qui remet en cause les acquis du 
XXe siècle, dans une logique de démantèlement de l ’éducation nationale. 

La Vi l le réal ise ses premiers engagements : rénovation et construct ion de locaux, 
plan périscolaire, éradication de la peinture au plomb... Cependant : résistances,  
lenteurs, blocages dans dif férents domaines s ’ajoutent au dossier santé en panne, à 
celui de l ’ intégration des handicapés, de la gratuité… Autant de sujets qui posent 
problème. Et que penser de sa décision de décentral iser, au profit  des 
arrondissements, le budget de fournitures scolaires et  de petits travaux, sans 
concertat ion ? 

La Région poursuit sa pol it ique de restructuration des lycées professionnels, sans 
pour autant s ’être engagée avec l ’académie à un rééqui l ibrage de la carte des 
formations à Paris, au développement de la polyvalence des établ issements. La 
Région achève la mise en œuvre de la gratuité des manuels scolaires (115 à 150 € 
par élève) et du f inancement de matériel  et d’équipements dans les lycées 
professionnels. Enfin, el le projette l ’appl icat ion d ’un tari f de demi-pension fondé sur 
le quotient  famil ial .  

On notera que la Région est candidate sur le marché actuel  de la décentral isat ion 
préconisée par Jean-Pierre Raffarin, alors que le transfert de missions essentiel les 
tel le l ’orientat ion va à l ’encontre de la global i té de l ’acte éducati f et aggravera les 
inégal ités en les soumettant aux intérêts économiques locaux au détriment de 
l ’ intérêt général . De même le Département de Paris est candidat à la gest ion des 
secteurs des col lèges, ce qui conduirait  à la soumettre aux aléas des changements de  
majorité pol i t ique et aux pressions cl ientél istes. 

Avenue Gambetta, l ’Académie décl ine soigneusement la pol i t ique gouvernementale 
qui remet en cause, par dif férentes mesures, le service publ ic d’éducation nationale, 
l ’égal i té de tous les jeunes devant l ’éducat ion, notamment par les projets de mise en 
place d’orientat ions sélect ives, précoces, dès l ’âge de 14 ans, à l ’opposé du col lège 
pour la réussite de tous : 

� réduction drast ique des moyens horaires dans le 2nd degré ; 

� rétabl issement d ’une dotat ion basée sur le  nombre d ’élèves, dite H/E ; 

� création d’une typologie des col lèges basée sur le cr itère d’appartenance 
socioprofessionnel le des famil les ; 

� réduction des fonds sociaux ; 

� désintérêt  pour la mixité sociale ; 

� non scolarisat ion de tous les enfants de 3 ans ; 

� abandon de la scolarisat ion des moins de 3 ans. 
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Malgré ses dénégations, l ’académie de Paris conduit une pol i t ique relevant d’une 
gestion comptable de l ’éducation, au détr iment des besoins réels des élèves et  des 
établ issements. 

La Vi l le et l ’Académie se servent de l ’école comme terrain d’affrontement pol i t ique : 
i l  faut prendre garde aux r isques de dérives qui ne manqueront pas de pénal iser les 
élèves. 

La FCPE ne saurait se laisser bal lotter ni par ces opposit ions, ni  par ces dénis de  
responsabi l i té. La FCPE a une unique boussole : l ’ intérêt de l ’enfant. Sur cette base, 
le consei l  départemental , les unions locales, les consei ls locaux doivent aff irmer 
leurs exigences et agir en permanence avec les parents. La FCPE-Paris en tant  
qu’acteur reconnu du système éducati f persistera dans sa démarche de partenariat  
construct i f , à tous les niveaux, combinant la part icipat ion act ive et vigi lante dans les  
diverses instances, et l ’act ion indépendante soutenue par la mobi l isat ion des parents,  
pour le bénéfice des enfants et de l ’école publ ique. 

Ce que veut  la FCPE-Paris 
La FCPE-Paris agit pour la démocrat isat ion et la rénovation de l ’éducation nationale  
de la maternel le au lycée pour la réussite de tous. 

La FCPE-Paris ne veut ni du statu quo – affaibl issement, voire éclatement de l ’école 
publ ique – ni d ’une école à deux vitesses : pour les « r iches » et pour les 
« pauvres ».  

Parce qu’el le  est favorable au principe de décentral isat ion qui devrait  permettre une 
amél iorat ion du service publ ic et renforcer le pouvoir des usagers, des citoyens dans 
une dynamique de démocratie part icipative, la FCPE-Paris est opposée au projet de 
décentral isat ion tel  qu’ i l  est proposé aujourd’hui  par le gouvernement Raffarin-Ferry-
Darcos. En effet, avec le transfert de missions essentiel les à l ’éducation, à la 
réussite des jeunes, le projet actuel, décidé sans concertat ion et sans débat sur les 
missions et  les f inal i tés de l ’école, ouvre la voie au démantèlement et à la 
privat isat ion du service publ ic, l ivré à l ’économie l ibérale avec son cortège 
d’ inégal ités selon les écoles, les départements, les régions. L’éducation n’est pas un 
produit , les établ issements scolaires ne sont pas des entreprises. 

Parce qu’el le est attachée à une conception globale de l ’éducation, la FCPE-Paris est  
également opposée à une éducation nationale réduite à sa mission d’ instruct ion. 

La FCPE-Paris revendique une école plus égal i taire, plus sol idaire, capable de : 

� transmettre à tous des savoirs et une culture commune de haut niveau ; 

� préparer les jeunes à leur future insert ion dans la vie professionnel le ; 

� développer leur sens crit ique ; 

� permettre à tous les potentiels de s ’épanouir quel que soit l ’établ issement 
qu’i l s fréquentent. 

Cela impl ique la réaff irmation de la laïcité comme valeur fondamentale, comme socle  
de notre mode d ’organisat ion sociale, à l ’école comme ai l leurs, dans le respect des 
personnes, du droit,  de l ’égal i té. 

La FCPE-Paris revendique une école où tous les acteurs de l ’éducation ont leur mot à 
dire et  sont vraiment reconnus. 

La FCPE-Paris œuvre pour : 

� une transformation de l ’école ; 

� une transformation du contenu et  des méthodes d ’enseignement ; 

� la reconnaissance de la place du jeune et des parents dans le système 
éducati f . 

Á l ’État d’assurer cette priorité intégrant la formation, la prévention, l ’écoute, 
l ’ information, l ’éducation à l ’orientat ion et  l ’aide à la réussite de tous les jeunes. 
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Object ifs prioritaires 
Notre orientat ion combine : 

� la défense de l ’école service publ ic  d ’éducat ion national , laïque et  gratuit  ; 

� la lutte contre l 'échec scolaire ; 

� la lutte contre la violence en privi légiant le dialogue à l ’opposé des logiques 
répressives ; 

� l ’amél iorat ion de la qual i té de l ’enseignement ; 

� l ’ intégrat ion de tous les élèves handicapés à l ’école publ ique, en mil ieu 
ordinaire prior itairement, en classe ou en structure adaptée quand c ’est  
nécessaire ; 

� l ’act ion pour l ’égal i té devant l ’éducation, pour la mixité sociale des 
établ issements scolaires ; 

� la mise en œuvre d’une véritable discrimination posit ive en faveur des 
établ issements les plus en dif f iculté ; 

� l ’apprentissage de la citoyenneté, du civisme, de la laïcité à l ’école ; 

� le développement de la démocrat ie dans les établ issements scolaires et la 
reconnaissance du rôle des parents ; 

� la réaff irmation de la laïcité, valeur plus que jamais d’actual i té à faire 
partager par tous pour préserver l ’école publ ique des rel igions, de la  
marchandisation l ibérale et  de la concurrence de l ’école privée. 

Pour atteindre ces objectifs, nous devons : 

� améliorer notre mode de fonct ionnement et d’ intervention, trouver des 
réponses à nos faiblesses et à nos di ff icultés ; 

� développer la col légia l i té de notre mode d’organisation ; 

� responsabi l i ser chacun d ’entre nous sur des dossiers et des projets en tenant 
compte de la disponibi l i té, de la capacité, de la volonté d’engagement 
personnel les ; 

� mieux hiérarchiser nos prior ités ; 

� mutual iser nos ressources ; 

� renforcer la démocrat ie interne ; 

� renforcer la di f fusion de nos idées ; 

� poursuivre une pol i t ique de communicat ion (Internet, FIP, Liaisons laïques) et  
de formation ; 

� rester, auprès des autorités, un interlocuteur vigi lant,  indépendant, 
construct i f  ;  

� aider à l ’act ion des consei l  locaux, des unions locales, dans les instances ou 
auprès des autorités, à tous les niveaux, dans le respect de leur autonomie ; 
et développer nos capacités d ’act ions coordonnées afin d’améliorer notre 
eff icacité col lect ive ; 

� développer ou relancer nos l iens avec nos partenaires, notamment de la 
mouvance laïque. 

Ni cogestion, ni opposit ion de principe, mais une act ion indépendante n’excluant ni la 
discussion ni le combat, au sein des instances off ic iel les, pour fai re aboutir nos 
revendicat ions. 

Á l ’heure de la décentral isat ion municipale, nous devons renforcer le rôle de 
coordination et d’animation des unions locales (malgré leur absence de statut  
juridique) et favoriser leur intervention auprès des caisses des écoles, des 
circonscriptions des affaires scolaires (CAS), des inspecteurs de l ’Éducation 
nationale (IEN), des mairies d ’arrondissements… 

 


